
 Adhésion 2026 au Mille-Pattes Chapellois 
 (Association affiliée à la FFRandonnée sous le n° 03281)

Contact : mille.pattes.chapellois@gmail.com

   Nom: ………………………………………Prénom: ……………………………Sexe:……

  Né(e) le ...…../……./………. Adresse : ………………………………………………………………………………

  Code postal :………………………………Ville :………………………………………………………………………

Tél : …………………………………..                  E-mail : ……………………………………………......................................

 Dans le cas d’une adhésion familiale, les autres membres de la famille sont :

 Nom: …………………………………………….Prénom: ……………………………   Sexe: ……  Né(e) le ………./……./……….

Tél: …………………………………..                           E-mail: ……………………………………………     .....................................…

 Nom: ……………………………………………. Prénom: ……………………………  Sexe: ……  Né(e) le ..….…../……./……….
 
 Personne à prévenir en cas d'urgence :

Nom: …………………………………………….       Prénom: ……………………………      Tél : …………………………………..        

Tarifs                                               Cotisation  saison 2025 – 2026 

    45 €   Adhésion individuelle responsabilité civile et accidents corporels (IRA) 

                   (14,15 € club + 30,85 € licence) 

      83 €  Adhésion familiale (couple ou famille avec enfants mineurs) responsabilité civile et accidents corporels (FRA) 

                        (21,50€ club + 61,50 € licence) 

      21 €  Licence jeune (-26 ans) responsabilité civile et accidents corporels 

                        (7 € club + 14 € licence) 

      10 €  Abonnement à Passion Rando Magazine (4 numéros par an)  facultatif 

                           Total                                  Chèque                                 Virement 

Validité de la licence: du 01/09/2025 au 31/08/2026                    Validité des garanties d'assurances: du 01/09/2025 au 31/12/2026

Un certificat médical (CACI) pour la première prise de licence et à chaque reprise de licence après une interruption 
de deux saisons sportives , mais il faut remplir l'auto-questionnaire de santé chaque année.

            Je joins le certificat (CACI) datant de moins de 6 mois ou je m’engage à le fournir dans les 2 mois.

Droit à l’image: Je souhaite ne pas apparaître sur les photos pouvant figurer sur le site internet et autres moyens 
de communication du club (dans ce cas fournir au club une photo récente permettant de vous identifier).

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur, disponible sur notre site https://www.lemillepatteschapellois.fr 

   A …………………………………………     le … … … /………/………            Signature :

     A envoyer, accompagné de votre chèque libellé à l’ordre du :  Mille Pattes Chapellois
  

               À :  Nicolle LAINE, 8 route de Chaingy,  45380 LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN 
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